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V S";;.— PROPRIÉTÉ [Nim;KNi<: . , — Homologation des opérations
de délimitation et î l e K-partilion <H- de-répartition de la tribu (kr
la-tf&Hi des Flisset-el-BeliïU', commune mixte d'.V/.elîoun. dé-
par tement d'Alger.

RAPPORT F.T ARRÊTÉ DU \'.\. ! 89 i

La iribu île Klisset-eî-Iîehar. désignée par arrêté du 17
octobre 1888 pour l 'application du Sénatus-C.nnsulte, est
s i tuée dnus la commune nvix le d 'A^e lToun , ;i peu prés ;i égale
ilislnnn.- de ÏVllys r\r l'orl-l'.neydon (30 ;i ?i- kilnmétres).

Son liMTUniu.! (.'>!- l imih ' 1 : au nord , par la mer Médi l r r -
rauée : à l'est. p;ir la, IrUm de Beni-hjet lad (EI-Hebar) ; au
sud, par rel ie Ben i -D jenad ' i Kl -Cdiarb) : e n l i n à l ' nnes t , par
la tribu de l îen i -Ouaguennmi .

Quoique très accidenté et d'aspect sauvage, ce lernloire est
habité par une populat ion très dense; ses nombreux vil lages,
formés de gourbis eu partie couverts en miles, abritent 8.:ti6
habitants possédant G,8->8 bêtes dont 4,000 moutons ou chè-
vre? et acqu i t t an t a n n u e l l e m e n t itt.ooo fr. d ' impôts y com-
pris les centimes addit ionnels et les prestations pour ies
chemins, vicinaux.

l.p.s l ' " l i ss i ; t -ol - l îohar , ainsi nommés pour les disl'm.mior des
inisset-Onm-Kl-Lii. de même origine, famille qui a depuis
longtemps disparu, sont év idemment d 'origine berbère. Ils
paraissent descendre d 'une peuplade qui taisait p ; i r l i o de
r.elto confédération désignée dés le coninjencemenl de î 'ère
chré t ienne sous le nom de « Ouinquegeruien- » et qui
occupait toute la région montagneuse entre Bougie, k
f ï j n n l j n r a et la mer. Les Qninquegentiens o f i p u s é r e n t un
obstacle sér ieux à la colonisat ion romaine , qui réuss i t ce-
pendant à s'implanter dans nue pat lie du l iUnr id , ainsi
qu'en t émoignen t d'importantes ru ines .

[ / invasion arabe t rouva les habitants du pays prOU à lutter
pour leur indépendance (M la résistance lut (elle que les
guerriers î l e l ' I s l am ne pureni. les a s s u j e t t i r i'l duren t traiter
avec les prino's bei'béres.

Sous la d o m i n a t i o n turque., l ' h i s l o i n 1 montre les kaby les ,
tantôt s ' a l l i an t au gouvenu 'mi ' i i l d 'A lge r , tantôt se l i g n a n t
conlro lu i avrc les F.spagnols. ('/est ainsi qu'après avoir
f o u r n i des cotningents au corsaire Aroudj pour t ' a ider dans
son ent repr ise contre T l e m c e n . i ls p r o m i r e n t l eur concours



a lY-iMpereur t'.luvrluri-ouinl lorsque celui-ci voulut alUiquer
Alger on l o V l .

.lusqu'eu l-S'-iO, ces peuplades kabyles vécnrenl eu billes
continuelles soit uvtjc les Turcs auxquels ils refusèrent tou-
jours l ' i i up i ' iL , soit avec leurs vnis i i i s .

Les Klisôax si: tirent remarquer par leur ardeur sauvage
et IJoHiquyilsO pondant celte longue période t io troubles 01
mè.iui depuis la complète île l'Algérie par les Iraneais, ils
n'ont laisse éclmpptîr aucuiii! un'.asinu î le su révolter.

soumsson au uiariM' lîuife;uui en
api'rs l;i prise île hellys pour s'insiirgi'i1 pr^sipii; aussitôt,
Tu nul; cliàl iuiLMit li.-ur l'ut iuni^ê ; ils ileniauilènnit l'aman
t:L s'un^ïigèrtîiit à recnnnâilre l'autorité île la. t'i-aïKL1 et u
\uiyer l'impôt ; mais les Li'oupes expétiiUouuaires n'avaient
pas ijiiiué !i' li;rritoire i jue ilti inmveaux troubles éclataient.
t'/ost ainsi que. la ps'ésena; des colonm;s françaises fut né-
cessaire pour maintuuir ces montagnards vemuants i;u 18-4-5,
i.'ii 1<Soi- et 18-V7.

L'insurrection iliï I M ' J I ne pouvait laissiM1 les Glissas indif-
l'éi'enls ; aussi prirent-ils une par t ;irl.ive au soulèvement qui
s;1, tenmua par une vigoureuse répression à la suite de
laquelle le séquestre !'ut apposé sur les biens «le la ivibu et
les habitants frappés, eu outre, d'une contribiiLion tld guerre.

Les Hissas sont asse/ laborieux, mais très pauvres. Sur
uuc étendue de ï ) ,U(H) luvlixres que roiuporle la tribu, 3,000
à peine sont susceptibles de c.ullmv. Les produits de la terre,
des oliviers el des Huniers ne sulliraierU pas à satisfaire aux.
.besoins naturels des habitants, quoique bien restreints, s'ils
n'ajoulaieut à leurs ressources les quelques bénéfices uu 'ils
trouvent dans la fahricalinu de poignards (Hissas) et de
quelques autres objets en fer qu'ils venden t lorsqu'ils v o n t
périodiquement travailler dans les l'envies et les villages de
la Milidja. Celle précarité do niovens d'exislenc.i.; expliquerait
dans une certaine mesure le caractère rem.iant et entier de
celle populat ion qui, auU'eiV.is, se t rouvant réduite aux
seules lï'sr-ùnrces que leur otïrail un sot ingrat, s'était habi-
luèe à exiger, j iar la violence, de ses voisins,, mieux par-
tages, ce qui lui manquait pour assurer la subsistance de
ses nombreux membres.

La délimitation péi'imétrique du len'iloire des l-Misset-ei-
Itehar u'a donné l i euqu ' i i une contestation entre cette col-
lectivité, i.-l. la t r ibu de, l i en i -Djeuad , La dilliiMiUè a été levée
sur j'Jace ci. chaque djemàa inlércsséf^ a. adhéré au borua^e
l ' iTecl i iè par le commi.^uire-dé!imitaUMU'. I l est utile de l'aire
rexsorhr i fa i l leurs que rappl i i ia l iou du S Mialus- l j iusul le a
r.i', t e rn lo ice ava i t élé déjà préparée en l-stî1 , ) par une son>-

Ail
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commission, dont les travaux n'ont pu être sanctionnés, mais
ont servi do base aux opérations nouvelles.

Sur l'avis du commissaire délimilateur, la tribu do KlisseL-
el-Sonar, dont la superficie est de 9,602 hectares n 'a-paru
susceptible de constituer qu'un seul douar, soit parce que
les terres de culture y sont très morcelées et restreintes au
tiers seulement, de la totalité du territoire, soit parce que les
liens do famille qui unissent les membres de ta collectivité
et leur communauté d'intérêts ne permettraient pas sans in-
convénients d'y créer deux nulles distinctes. La Commission
administrative, en se prononçant dans ce sens, a proposé
île conserverii.ee douar sa dénomination actuelle, alors que
le Commi?saire-dé!imHateur avait élé d'avis de supprimer le
déterminal i f a El-Behar ». U semble préférable, u l in d 'éviter
toute confusion avec lés collectivités homonymes do la région
de Dra-el-Mizan de remplacer le nom composé de Flisset-el-
Beliar par le nom kabyle « lllisson » qui a la même signilî-
catiou et ipn est plus simple et plus usité dans la conlrée.

La propriété, chez les Flissel-el-BcUar comme dans pres-
que toute la Kabylie, affecte essentiellement, le caractère
privé. Les biens immobiliers s'y transmettent par voie de
ventes, d'échanges et de successions. Les femmes n 'ont pas
de pari, déterminée dans l 'ordre successoral, mais suivant
les coutumes kabyles, leurs parents ou collatéraux ont l'obl;-
gation de pourvoir à leurs besoins si elles ne possèdent pas
elles-mêmes.

Dans le cours des opérations de répartition, douze rée-la
mations se sont produites. Eles portaient toules sur des par-
celles rattachées à h :r catégorie (biens communaux) et ont
été écartées faute de justifications suffisantes des droits des
revendiquants.

Huit d'entre ces derniers nul renouvelé leurs réclamations
pendant la formalité du i lépnt ; une neuvième revendication
a été l'aile par r a i l m i n i s i r a l e n r de la commune, mix te , au
nom dos habi tants du v i l l a g e î l e Uabimn;i ou vue. du classe-
ment communal de, la p;in:eile Inn^iirre n" :î.

Toules ces revendications nnt été frappées d'opjtusïtious
par les services intéressés i:l. aucune d'elles n'a, depuis la
clôture des opérat ions, fa il l 'ob je t do demande, en justice.
Le classement arrêté par la l'.ouimissiou administrative est
des lors devenu dôiinilif. sauf mu; modification apportée en
ce qui concerne les parcelles affectées aux parcours communs
îles vil lages, classés d'abord dans le groupe communal à la
suite de l'avis émis par le Conseil do gouvernement dans
sa séance du -2 nrlnhn1 I H ' . i l .

Des droits d ' i i sau r e on t élé en outre constatés ei déc i i l s au
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procès-verbal du commissaire déi imitateur et font l'objet de
réserves spéciales.

Rien ne s'oppose à l'homologation des opérations dont il
s'agit qui ont été régulièrement effectuées.

Le Gouverneur général de l'Algérie,

Vu l'article 2 de la loi du 28 avril 1887, prescrivant l ';u:hèvement
dans les trîbus de l'Algérie des ope-rations de délimitation et de
répartition prévues par l 'article :2 du Sénatus-ConsuSt-^ du ?~
avril 18fi3 ;

Vu le liécrel rlu 2? seplembre 1887 qui rugi t ; les conditions
dans lesquelles les opérations serunt accomplies et en coniie
l'exécuiion ; dans chaque département, à des commissaires déli-
mitateurs placés sous la direct ion d'une commission administra-
tive ;

Vu l'arrêté du 17 octobre 18SS ipii a désigné la tribu de
KHsset-et-Beliar. commune mixte d'Ay.elloun, département d'Al-
ger, pour être soumise aux opérations de délimitation et de rè-
arti t ion susvisées ;

Vu l'arrêté consti tutif de la djcmaà de la t r ibu ;
Vu le procès-verbal de dél imi ta t ion de la. t r ibu , dressé par

le commissaire ciel imitateur désigné, procès- verbal arrêté à la
date du 4 mai 1889 par la commission administrative du départe-
ment d'Alger, et le plan périmétrique à l 'appui ;

Vu les arrêtés constitutifs de djernâas de douar;
Vu le'procès-verbal de délimitation de douar dressé par le com-

missaire délimitaient' et arrêté à la date du i-'t avri l 18'JO par la
commission administrat ive et les plans a l'appui ;

Vu le rapport de la commission administrative en date du 3l
ju î l le t l tS ' . l t , sur l 'ensemble des opérations elt'eetuées pour la déli
miUtion du terri toire de la t r i h u de Flissct-el-Behar et pour
sa réparti t ion entre les douars ;

Vu le plan d'assemblage des douars;
Vu l'avis du Conseil de Gouvernement en date du ~2 octobre

1891 ;
Sur les propositions du Préfet département d'Alger,

A R H É T E : .

ARTICLE P B E M I E R . — Le terr i to i re de la t r i bu de Flisset-el-
Beliar, commune mix te d 'Azel îoun, dépar tement d 'Alger ,
comprenant une superficie approximative de neuf mi l l e
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six cent deux; hectares (9,1)02 h.), est délimité eonformé-
ment aux indications contenues dans le procès-verbal de
délimitation de tribu ci-dessus visé.

\RT. 2. — Le territoire de la tribu est réparti comme il
sui t conformément aux indications contenues dans le proeés-
verbal de dél imita t ion du douar et outres documents ci-
dessus visés.

Douar Iflissen population : 8,340 habitants ; groupes
domaniaux : forèls, 227 h. 5l a.; autres immeubles, ;> h. 77
a, 30 c. : immeubles affectés à des services communaux :
I,32i b. 97 a. 71 c. ; groupe do propriété privée: 7,8li h.
38 a; 2<ï c. ; domaine public : 22!) h. :ï"> a. 70 e.

Total : t l , l i U 2 hectares.

Les biens " MechmeSs * l igurent parmi les communaux pour
une superficie de 39 b. 17 a. i-8 c., et !es terrains de [larcours
à l'usage des divers villages (lots n"' 23(1 à20?) pour :l ,220 h.
88 a. n'-:»0 c.

ABT. '!. — Sont réservés, tels ipt'ils sont énoncés au pro-
ci'is-verbal de rcpariiliun du douar d'illissen, les droits
d'usage exercés par les habi tants î l e ce terr i toire sur les
groupes forestiers nn- 1, 2 et i i , d 'une superficie totale
approximativo.de 227 hectares -ril ares.

AiiT. i-. -- Le Préfet, le Conservateur dos l'orèts et ie Di-
recteur des Domaines du département d'Alger, soûl char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté.

Pour le Gouverneur général :

Le. C')»failli.:)' <i.c- Gouvernement, délégué,

Du Ci mil*.

A Ie)
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f. 2 — II sera en conséquence pror.édé immédiatement
Ir le service des domaines, en exécution des articles '•*>
lâO de la dite loi :

|1° A l'établissement des tilres uo propriété au nom des
fants-droit désignés par le Commissaire-enquêteur dans

gin procès-verbal et les conclusions sus-mentionnées ;

A la délivrance de ces titres à ceux au nom desquels ils
Curonl été-établis.

IÂRT. 3. — Le Préfet et le Directeur des Domaines du dépar-
hhent d'Oran sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

Je rexécution du présent arrf:iê.

|Fait à Alger, le -2 avril 189'i.

. IULES H A M B O N .

813, — PROPRIÉTÉ Î M O I G É N K . — ^èTiatn^-Consuiic du t'i' avril
t~863.— Homologation des updations île iir-limitation et de
ïpartilion dfï In triba îles Ii'll.s,sa-'M*i:al!X (dèparlcnioul il'Algcr}.

RAPPORT ET AHRKTK Dli I i- A V R I L 1 (SV)':J

tribu des PlïsSa-M'xaUi, désignée par arrêté du ii oc-
1889 pour l'application du Suiiatus-l'onsulte, est située

1ns les communes do plein exercice de Tizi-Keniil et de
ra-el-Mizan, ù :i kilomètres environ au Nord de celte der-
ière localité.

,e territoire est l imi té : au .Nord, par la tribu des Fiissa-
Qja (commune mixte de Dra-el-Mizan) et celle des Maa tka
'Emanes de plein exercice de ïizi-Ou/.ou et mixie du

ét-Mizan) ;
rVEst, par le'douar des Abîds (coinintme mixte de Dra-
izan) ;
ç-Sud, par les territoires de colonisation de Dra-el-Mizan
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et de Beauprètre (Bou-Faïma) <;t par le douar Nezlioua
nmne mixte de Dra-el-Mizan) ;

A l'Ouest, par la tribu des Beni-Kha!foun 'commune,
de Paiesiro).

Des renseignements contenus dans le rapport d'ensenï
du commissaire-déiimilateur, il ressort que les indigènes1''
Flissa-M'zala faisaient partie de la grande confédération'!»
bére des Flisset Oum-Éllil ; leur origine et leur histoire""
int imement liées à celles de cette confédérat ion. Dans tou
les occasions ils on t l u t t é contre l 'envahissement de le
pays et ont pris part à tous les soulèvements sous les do
nations romaine, turque et française.

En 18-ii les Flisset-Oum-Ellil ont fait leur soumission
maréchal lîugeaud ; mais, dés -1840, à l 'exception toutefoi
des Flissa-M'zala et des Flissa-M'kira, ils se soulèvent""
nous obl igent à une nouvelle conquête.

En 18ol , les Flïssa-M'zaia sont détachés de la confédf
rat ion et placés sous l 'autorité du caïd de Boghnt , ie lieu.
nant Beauprètre. Jusqu'en 1871, aucun fait n'est sigm
dans leur histoire ; à cette époque ils prennent une par
active à l 'insurrection et leur soulèvement est réprimé J

l 'apposition du séquestre collectif sur leur territoire (arr£
du 2 février -1872). Depuis, un changement notable par|
s'être produit dans les mœurs de cette tribu d'origine be
hère. Tous les indigènes y parlent, l 'arabe, un assez gra
nombre par len t le français et beaucoup contractent des é
gagements volontaires dans les régiments de tirailleurl!
Ainsi, au moment du passage du commissaire-déîimitate^
(1889-1890), oOO hommes étaient sous les drapeaux et 15
en congé. ':l|

Le territoire occupé par la tribu- est assez accidenté ; so
a l t i tude moyenne est de 480 mètres. Tl a v a i t autrefois un
superficie approximative de o,000 hectares, mais à la suit
de la l i q u i d a t i o n du séquestre apposé en 1872. '1310
tares ont été remis au service de la colonisation pour servi?
à la création du centre de Ïizi-Ueniff, ce qui a réduit la
perf ide à 3,082 hect. !o ares. La population s'élève à 7,701:
individus et s 'adonne pr inc ipa lement à la culture de l'olivier
ei du figuier. l;n assez grand nombre d'indigènes travaillent"?
chez les colons de Dra-el-Mizan et de Tizi-lleniff. Leurchep-J
tel est restreint, il ne comprend que 0,^88 tètes dont 1,580;
bœufs, -1,509 moulons et 1.885 chèvres. La tribu paie
n u e i l e m e n t 24,199 fr . 69 c. d'impôts y compris les centime^
addit ionnels et les laxi.'S munic ipa les qu i . à elles seules^
atteignent la somme di; 8,684 francs.

La délimitation pénmélriqne de la t r ibu a élc assez labo-
rieuse. Un premier procès-verbal a dû rtre annulé à* la suite



gde difficultés éprouvées par le l'orcunissaire-délimilateur pour
iliquer les l imi t e s arrêtées par in Commission ailmînîslra-
i sur les pninu où s ' é ta ien t élevées des contes ta t ions .

JCne vérification sur le terrain a fait ressortir que ces contes-
Italions pouvaient être f a c i l e m e n t réglées par l ' app l ica t ion du

plan annexé au dècivl qui a rat taché le t e r r i l o i t e des b'iissa-
P-M'zala aux communes de plein exercice de Ora-el-.Mizan et

de Tizi-!leni!ï, l i n n o u v e a u procès-verbal é tabl i dans ce sens
.n'a pas soulevé de n v l a m a l i o i i s de la part des indigènes ;

t i l a été arrêté par la l'.ommi^ion administrative le 2ï> no-
H'Yembre 1885). Depuis, une erreur a été relevée dans la partie

u.de ia limite commune a la tribu de.s Flissa-M'zala et au
fdouar des A b ï d s . K l l e a été rerti l iée au moyen d 'un procês-

Sr.verbal complémen la i r i ' i j i i i a eu pour consé i i ue i i e e d 'augmen-
la suiOrlicie d I r u Flissa-.M'/.ala d'environ :ifi

eut ié i 'emeii t c o u v e r t s du boisements d o m a n i a u x .
|":f Les éléments c u n s t i i u | i i ' > de ia t r i bu a u r ; i i i ' i i t permis d'en
^i" tain; un seul douar; mais i l a paru convenable, dé la diviser
ï|r!eîi deux sections c . o i n i m i n a l c s poui' conserver la r é p a r t i t i o n
^'actuelle entre les deux c o m m î m e s de l)ra-el-;Mizau et de
jH^Tizi-Reniiï et éviter un .ivmaniemenl des décrels qui ont fixé

:S limites de ces c i r ronscr iphons . Les deux nouveaux douars,
"grà constituer d'ailleurs fiour la forme, porteront les noms de
lÛchoukréne (commune de Dra-el-Mizan) et de Akelindja (com-
Rmune de Tizi-Benilï).

Le premier cont()rend i vi l lages répartis en trois touffiks
t groupes de populat ion, savoir : Maamar, Ichekréne et

le deuxième ren fe rme ;i l b a m e a f i x composant les
^touffiks de San i ina , U t - l i r h i r . /.erarka. Tah-Yala et Bou-

La |H'opriété a l ler le Ir r ; i r a i M è r e p r i v é , l a i t , i p i i résulte du
de transmission de biens immohi i i e r s et ipii est

^.'d'ailleurs généra! dans toutes les t r ibus berbères.
.;;'.;.' Aucune réc lamat ion ne s'est p r o d u i t e dans le cours des
pi opérations, de répartition : aucune n'a été formulée, non
gtepius, pendant la durée du dépôt des procès-verbaux.

Les droits d'usage constatés an prol i t de la collectivité sur
jtous les groupes du domaine forestier sont expressément

ijréservés dans ie projet d'arrêté d'homolog&liun.

3l-
•



— 652 —

Vu l'article ~1 de lu loi du 28 avril (^S7, prescrivant l'achèvement
dans les tribus de l'Algérie des opérations de délimitation et de
répartition prévues par l'article ~2 du Sena.tus-Con.suKc du 22 avril
!8 63 ;

Vu le décret du 2.2 septembre l-r^T qui règle les conditions dans
lesquelles les opérations seront accomplies et en l 'onftû 1 exécu-
tion, dans chaque département, :\s commissaires délimita-
teurs placés sous la direction d'une commission administrative ;

Vu ParnHé du 2-'i octobre 18^'.l qui a désigné la t r ibu de FHssa-
M'zala. communes do Dra-el -Mi/ ,nn et T iz i -Keni i ï . département
d'Alger, pour être soumise aux opérat ions de dél imitat ion et de
répartition susvîsées ; . . .

Vu l'arrêté constitutif de ta djemaâ de la tribu ;
Vu le procès-verbal de délimitation dn la t r ibu , dressé par le

commissaire dé l imi ln teur désigné, procès-verbal arrêté à la date
du 16 juin isyo p.;ir la commission administrative du départe-
ment d'Alger el, If plan pnnmétnqi ie .-'i l ' . - i p p u i ;

Vu les arrêtés constitutifs de d j e m n â s de doiutr ;
Vu le procès-verbal fie délimitation des douars, dressé par le

commissaire délimitatcur et arrèlè à la date du 3! ju i l l e t iïOl par
la commission administrative et les plans à l ' a p p u i ,

Vu le rapport , de la commission administrative, en date du
[sr février IW'ï, sur l'ensemble des opérations effectuées pour !a
délimitation du territoire de la tribu de Flissa-il'zala et pour sa
répartition entre les douars ;

Vu le plan d'assemblage des douars ;
Vu l'avis du Conseil de gouvernement en date du 28 mars 1892,
Sur la proposition du Préfet du département d'Alger,

A I W K T K :

ARTICLE ITU^UKH. — l.e territoire de la tribu de Flissa-
M'zn ia , communes de Dra-el-Miy,an 'H i.le Tizi- l leniff , dépar-
tement d 'Alger , comprenant une super f ic ie , approximative de
trois mi l l e s ix a;nl i|iialre-vingl-(Iimx hec tn re s . quinze ares
soixante ccul iares ( : ï , ( î82 h . l - r i ; i . ( i n c.X est dé l imi té cnn-
l'ormémonL aux indications conUMiitos dans le procès-verbal
do dé l imi ta t ion de t r i bu ci-dessus vise.

Aiu\ — Li! territoire do la I r i b u esl repar t i comme il
s u i t , c o n l b n i i e n i t M i L aux i n d i c a t i o n s n n i l e n u r s dans le procés-
v(}rb;d de dè l i in ib î iun de douar el autres documents ci-des-
>us visés e n t r e les deux doinrs ri-;]|iri' 's d iVi^rn ' '? :
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ABT. i. — S oui réservé?, tels qu ' i ls sont énoncés aux pro- .
ces-verbaux de dél imita t ion et de reparut ion, les droits .-1
d'usage exercés par le* indigènes du douar d ' A k e i i n d j a sur •;
Ses groupes domaniaux rT* 1, '•!, -> et ^ du dit douar, ayant "\e une superf ic ie approximat ive de 361 hectares Ti j

ares.

A B T . o. — le Préfet, le hirecteur de-> Domaines et le
Conservateur des fur^b du département, d'Alger siiiH char- -.
gés. chacun en ce i p i i i<; concerne, dn l 'exômilion du pré- :
sent arrêté. )

"N"' ' S 7 , . — Pp.oraîSTï-; !\Dîa: : ,NK. -- Dè.=:gaat!on d" la t r ibu des
Arb.iouai ,'divisi.in d ' O ; - q n ) , pont 1 ^tre soa.iiise aux opérations
de rle.limHa.tion el d>.' i"::iarUon prôvaes par les?.; î »t - de l'ar-
l ir ie î rlu Sénatus-C'onsalte du ~1:! ;ivrii 1363.

Via la loi du 28 a v r i l 138", ayan t pour o b j e L ÛB moduler et de
compléter ta loi du 26 j u i l S e l 1873 sur l ' éUh l ï - s e raea t et la con-
servation de la -propriété en Algérie ;

41$-



i lrimbiLion i ' t t i r [•lîtinri.îttoii i:fl«i:Umij dans h; lumlmrc r i
la Lnljii du tiLMii-liiiuln'i i uar aitIu;itUou
du ^cnaLus-LonsuHc Ju - - a v i ' î l lb(j~-j.

l.a t r i bu île Beni-Uhobri est l ' u n e des p lus iniporUuHes
de !a Kaby i i e . Son terr i to i re f a i t part ie de la commun i;
m i x t e du Hant-Sebaou. 1! aimmenco à e n v i r o n il) ki lomùtres
a l'Kst de Tizi-Ouzou el s'étend dans la direelion (h: l'Est
jusqu'à la l i m i t e du département de r .miotantïne ; une dis-
tance dé !?o kilomètres à vol d'oiseau le sùjiare du i'itlorai

Au .XorJ. les t r ibus de BGni-DjËQMft-.l-EchciKmrg et de
l>cui-l ;!ik ( C o m m u n e mix t e d'Azed'oun) ;

A l 'Est , les t r ibus ri'Acîf-el-IIammuin (Ler f ' i t o i ] - e c i v i l de
t 'ous ia i i t inc) , et du BeDÏ-rdjeur-DjHbél ;

Au Sud, les t r i b u s de U e n i - l d j e u r - S a b e i , E l l ouk i -Uunu-
!ou, Beni-Yahia ;

A l 'Oues t , la t r ibu de Bcnî-bou-i lhaïb et le pL- r iuuHre de
colonisation d'Azazga.

La t r ibu de Bc;ni-r, i cb r i est incontestablement t r o r i g i u e
berl jùre . elle a t on inu r s otô mie .iiiièc t idèio dij ia o o i i l ' é d t j -
ï ' u l i û ! ) «.les •' zouaoï ia •> qui a L-\ei '-;u atlU'efois u s i o cy r l a r iL :
[)[•• ' : pu ml r rancu sur h.- s aggloni'ii râlions v o i s i n e s de mC-me
race.

il i i ' e n l r e \r^ d a n s lo cadi ' i : de m rappor t de relraa.1!1 IL'.S
l i iU i j s ^oiUeiiiie^ pcndanL p l u s di: :'0 siècles, [)uur IL: rnaiii-
L i i ; - ! i d . ; li.Hir i i i d e p e i i d a i i c e , par i;es v a i l l a n t e s p o p u l a t i o n s
kabyles qui n 'ont cédé !e tenant pied à pied devant ia am-
i j t i è l e r u m a i n e s u i v i e d e s i n v a s i o n s vandales , arabes i p i e
pour s.; can tonner sur les endroits inaccessibles et conserver
ainsi leur a u t o n o m i e .

On sait que sous le gouvernement turc, les Kabyles p u r e n t
con t inue l ' à v ivre indépendants el l'on se rappel le aussi les
elïorls qu'ont dû faire les troupes rraïujaises pour ob ten i r ia,
soumission de ces hardis montagnards qui, après la prise
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d'.-Uger. en -1830, étaient restés en apparence indifférents
et dont l'inquiétude s'est éveillée brusquement lorsque nos
colonnes se sont approchées de la vallée du Sébaou.

La tribu de Béni Ghobri a participé à tous les faits histo-
riques qui ont marqué cette période. En 1816, Belkacem ou
Kaci, le plus inlluent chef kabyle, fait sa soumission et est
investi des fonctions de bach-agha rlu Sébaou ; cependant
son influence n'amène pas la pacification du pays et, au
printemps de LS">-i, les tribus kabyles se son 1 Avont à la vois
de l'agitateur Hou Baglila (l 'homme à la mule-). L'ordre est
rétabli par la colonne- Uandon, mais une certaine efferves-
cence persiste dans les Zouaoua, les HenUihobri et les
Beni-bou-Chaïb qui. pondant deux ans. cherchent à entraî-
ner dans la révolte les autres tribus voisines. Leur soumis-
sion fut de nouveau obtenue en 18:>7 et la tranquillité régna
dans la région jusqu'en '1871 où la Kabylie devint le prin-
cipal foyer insurrectionnel.

Une contribution extraordinaire de guerre fut alors impo-
sée aux. tribus insurgées et par l'oîiet du séquestre qui
frappa la tribu de- Beni-Ohobri, une partie de son territoire
fut prélevée pour la colonisation et servit à la création des
centres d'Azazga, d'Yakkpuren et de Dianous (Bou-Adda).

Les Kabyles de cette région sont essentiellement séden-
taires ; l'àpreté du climat IPS oblige à s'abriter dans des
maisons en maçonnerie le plus souvent couvertes eu tuiles
et qui forment de nombreux et parfois de populeux villages.
La tribu de Beni-Ohobri ne comprend pas moins de 37 vil-
lages ou hameaux répartis en 17 loulïiks ou agglomérations
de villages dont l 'emplacement osl indique sur le plan. Ces
villages occupent «éncralcmoiit le liane des contreforts mon-
lagnenx à une altitude variant entre 800 et •! ,600. mètres,
où la neige séjourne une partie de l 'année.

Les Beui-iihohn v iven t prïncinalnncnl du produit de leurs
h'guters et de leurs oliviers ; leurs forcerons fabriquent di-
vers objets, lampes, b nu; dut s ou a n n e ; m x de cuivre oud 'ur -
iieul ;i bas litre qui, par leur cachet original, sont facile-
ment vendus sur les marché? locaux et colportés dans les
bazars des villes du liiturai. Les r.'.'m-iMiubri fournissent
leur contingent aux caravanes d'huiinni'S qui, chaque année,
"vont louer leurs bras, pour les un M
des département.:-; d 'A ig re ri î l e - Om-ta

La population du celte, tribu é ta i t , d 'après le. dénombre-
ment de -1S80. de 0,2!2 habitants ; le ivcenseineiil de 1391
en aceusr 0.1S!, S"it nue d iminut ion î l e : > 1 finies. Ces Ka-
byles possèdent un cheptel de prés de 0,ono bêles, dnn t
i,0oo moutons et 4,oOO chèvres. La lezma produit annuel-
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lement 33.000 francs environ et les centimes additionnels
9,700 fnuics.

Les opérations du SénatuvConsulte ont été entreprises
dans ce territoire, en vertu d'un arrêté du i avril 18WJ ; la
première série n'a donné lieu qu'a une contestation sérieuse
entre les djemaâs de Beni-finobri et de'Beni-bou-Cha'ib :
chacune revendiquait des parcelles d'environ 485 hectares,
composées d'ilôts et de terrains, situées sur la rive droite
de l'Acif-bou-Behir et qui ont été laissées dans le périmètre
des Beni-bou-Cbaïb, dont la rivière à berges escarpées forme
la limite naturelle sur ce point.

Le territoire des Beni-Cihnbri paraissait primitivement
avoir une superficie de plus de '18,000 hectares,, évaluation
tout approximative, puisqu'il n'avait pas fait l'objet d'un
levé topûgraphique régulier. Cette.étendue est ramenée au-
jourd'hui à 12/7'18 hectares, déduction'faite des prélève-
ments dont il a été question plus haut, savoir :

Territoire rie colonisation d'Azazga .. ., 2.G30 hect.
— de Oianous .. 4.000
— d'Yakkouren . 407

4.027 hect.

D'autre part, les terrains boisés classés dans le Domaine
clé l'Etat ont unu surface de 4-,187 hectares, ce qui réduit
a 7,t)ol hectares (communaux de parcours et terres de cul-
ture') la superficie dont disposent les i idigénes de Béni-
tUiobri.

A.YOC les éléments que renferme cette tribu, il peut paraître
à priori que son ti-rritoire est susceptible de constituer deux,
douars, si l'on considère àiirtouL que les tribus kabyles
n'ont, en moyenne, que 2.00Û à o.OQO hectares.

La possibilité d'une division du territoire de Beni-Ghobrî
a été étudiée par \c, commissaire délimitaieur qui 3 reconnu
qu'elle ne pouvait être obtenue qu'au prix de sérieuses difu-
niUés résultant do i'enclavage formée par les cents'es île
Uianous et d 'YnkknurtMi. du la nature accidentée du sol et
de la skuatiou des villa^s kabyle^ disséminés surtout dans
ïa portion méridionale. 11 faut reconnaître que les bases de
la répartition sont, en effet, dilliciles a établir si l'on veut que
chaque douar soii constitué dans les conditions normales,
c'est-à-dire avec un nombre suUisant d'habitants et, les res-
sources nécessaires à l'administration du territoire.

Dans cette situation, la commission administrative s'est
prononcée pour le maintien des Beni-Ghobri en une seule
unité. II convient d'ailleurs de remarquer que la propriété"
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"affecte dans cette tribu le caractère prive, mais'.que les habj:

tants jouissent en commun sur le domainn forestier-dés droits,
i.!"usage dont la division du territoire devrait entraîner le
partage, an dé t r iment des villages usagers qui ne pourraient
exercer leurs droits de parcours sans s'exposer -à-d'oné-
reuses contraventions. ..; . . • - . . - - J C - - - L "'-'-"

Dans ie cours des opérations de la 3° série, six récinnïa-
lions.se sont produites : trois ont été reconnues fondées c-l
ont reçu satisfaction, doux autres ont été repoussées comme
non justifiées; et i i in . la sixième, émanant des habitants du
v i l l a g e de Fcl ik i . vise ie groupe n" 100. d 'une contenance-
de 61 hectares 90 ares, classé dans la catégorie des par-
cotirs communaux, mais dont les réclamants r evend iquen t
la propriété à titre privé. Ces terrains on t , en effet, été attri-
bués aux gens de la kha rouba de F e l i k i q u i ont été dépla-
cés, en 1>S80, p n i i r les besoins de la colonisalion. Ils de-
vaient èUv répartis individuellement entre les intéressés ;
par s u i t e de ce r ta ines circonstances l 'opérat ion n'a pas pu
être elîeduéi'.

Les d ro i t s des i n d i g è n e s sur ce groupe n u 100 sont donc
incontestables , mais la commission a cru devoir m a i n t e n i r
son classement comme c o l l e c t i f , tout en s t i p u l a n t que la pa r -
celle d o n t i l s 'agit est affectif exc lus ivement au v i l l a g e de
F e î i k i . Cette solution donne provisoirement satisfaction aux
revend iquan t s dont la s i tua t ion sera spécialement signalée
à l 'adminis t ra t ion préfectorale, en VIIP d 'une régularisation

1 C
urgente.

En outre, la commission administrative a fait .classer dans
le domaine p u b l i c les î l o t s de l 'Acif-bou-Behir , fo rmés d 'a ï -
l av ions don t l ' emplacement , change chaque «- innée et où les
ind igènes font dos cu l tures maraîchères . J ï t l e a réserve h.
s o l u t i o n de la i junsl inn de propriéti '1 des t e r ra ins s i t u é s ^ u r
!a l'ivc droi te do la rivière et on l i t i g e ent re lt:s H r n i - O h o b r i
et les Ren i -bo i i -Cha ïb , cette f i a r c c l l e se J r o n v a n t |i;n- i.1 l ' a i l ,
comprise dans le pér imètre du terri toire de ces d e r n i e r s où
i i - s t ravaux d u SénatdS-Comulle en cours d ' a p p l i c a t i o n so ron t
bientôt l e i - in in ivs .

Î V n d a n t l a f o r m a l i i c du dèpof , , t r o i s r é i ' i a m a t i ' j n s oui été
inscrites.au registre français et ont él.é frappées d 'opposi t ions
par les services in téressés : une revendicat ion
registf* arabe a èii .1 érar 'èe comme p n r t j m t

hors du p é r i i n è t r e du douar .
AîK'um, 1 demande en j u s t ï c r ; n'a. rlï-. i iHi 'Di lu i l

'-!r 1 - ! du dr- '-r:-! , du -'i' > i ' p ! , ; m b r
i n l i S r i a n t l ' r i ; : i!ir |- i>. n' . ' l l I H J s'

A '•> f
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